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Commune de BAUZY 

Objet : Pose de deux canalisations électriques – Ligne 20 000 Volts – Parcelle AB 305 – Saint-Baumère 

 

CONVENTION DE SERVITUDES 

Entre ENEDIS et la Communauté de communes du Grand Chambord. 

 

Le projet de convention transmis par ENEDIS reprend les points suivants : 

La CCGC, en tant que propriétaire du terrain autorise ENEDIS à implanter les ouvrages décrits ci-

dessous : 

- 2 canalisations souterraines et leurs accessoires dans une bande de 3 mètres de large sur une 

longueur totale d’environ 15 mètres ;  

- les bornes de repérage si besoin ; 

- Travaux d’espaces verts pouvant entraver la pose ou le fonctionnement des installations ; 

- L’utilisation des ouvrages et la réalisation de toute opération nécessaire aux besoins du service 

public de distribution d’électricité ; 

- L’intervention des agents ENEDIS ou des entrepreneurs en vue de la construction, la 

surveillance, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ; 

- Redevance d’occupation fixée à 20 € (indemnité unique). 

Extrait des articles 8)9)10)11)12) portant sur les droits et obligations du propriétaire : 
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Plan des travaux 

 

 


